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EN FRANCE, LA PISCINE S'EST DEMOCRATISEE
 
La France compte aujourd'hui un parc de 773 000 piscines privées (575 000 bassins enterres et 198 000 piscines hors-
sol). Le marché a enregistré une progression de 36% depuis 1997, 65 000 nouveaux bassins ayant été mis en oeuvre 
entre 2000 et 2001. De tels chiffres justifient le succès du salon Piscine 2002 qui a attiré durant trois jours plus de 14 
700 visiteurs professionnels (+20%), dont 28% d'internationaux, venus découvrir les nouveautés de 366 exposants. 
Quelles ont été les grandes tendances de cette onzième édition du salon ? La crise remet-elle en cause la croissance 
du marché ? Comment se dessine la piscine du futur ? Nathalie Hebben, directrice du salon depuis 1998, évoque 
l'évolution du marché et ses perspectives. Rafraîchissant...

LYON FIGARO : La crise actuelle a-t-elle une 
incidence notable sur le marché de la piscine en 
France et à l'étranger ?
Nathalie Hebben :  Non. En France, depuis trois 
ans, on reste sur un taux de croissance à deux 
chiffres, avec une progression annuelle de l'ordre 
de 15% pour la piscine enterrée et jusqu'à 25% 
pour la piscine hors sol et les accessoires. En 
revanche, aux Etats-Unis, la crise liée aux 
incertitudes économiques et géopolitiques s'est 
traduite par une chute de l'ordre de 30% du 
marché, en particulier dans le sud du pays et sur 
les piscines enterrées.

En France, les perspectives du marché de la 
piscine restent-elles bien orientées ?
Oui, pour 2003 et 2004, on prévoit ne demande 
toujours aussi soutenue, en raison de la part de 
plus en lus grande réservée aux loisirs lais aussi 
du phénomène de voisinage, la construction 
d'une piscine ayant souvent  tendance à générer 
es envies dans les résidences alentours. Par 
ailleurs, le marché profite du fort développement 
de la piscine hors sol qui, par le bais des grandes 
surfaces, a contribué à démocratiser la piscine 
chez les particuliers.

La baisse des coûts de construction a-t-elle 
aussi favorisé cette démocratisation ?
Forcément. il y a une dizaine d'anées, une piscine 
enterrée de taille loyenne revenait globalement 
entre 40 000 et 45 000 euros. Aujour'hui, la 
même piscine coûte moins e 23 000 euros. plage 
comprise.

A quoi attribue-t-on cette chute des prix ?
D'une part, à la baisse du coût des matériaux. 
D'autre part, les professionnels font de plus en 
plus appel à la sous-traitance étrangère. Sur la 
partie margelle, beaucoup de produits seul 
fabriqués en Espagne, en Turquie et en Italie. 
L'Afrique du Sud et les Etats-Unis fournissent 
beaucoup d'accessoires. Enfin, les pays de l'Est et 
l'Asie, en particulier la Chine, exportent 
énormément d'équipements électrique et de 
traitement des eaux.

Quelle est la taille standard d'une piscine en 
France en 2002 ?
Huit mètres de long, quatre mètres de large pour 
une piscine enterrée, avec une profondeur 
uniforme de 1,70 mètre ou avec une très faible 
pente. Le particulier privilégie de plus en plus 
l'aspect ludique. Conséquence, les fonds à forte 
déclivité sont beaucoup moins demandés.
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EN FRANCE, LA PISCINE S'EST DEMOCRATISEE
La France conserve-t-elle son savoir-faire en 
matière de piscines monoblocs ?
Oui, d'autant plus que la France est l'un des rares 
pays qui peut se permettre d'installer ce type de 
piscines, en raison de la qualité du réseau routier 
et autoroutier.En Italie, par exemple,la présence 
de nombreux  tunnels rend impossible le 
transport des piscines monoblocs. Idem aux 
Etats-Unis où les coûts de transport ne justifient 
pas l'installation de telles piscines. Voilà donc 
une spécificité bien française.

La proposition de loi Sécurité des piscines 
Initiée par J.-P. Raffarin obligeant les 
propriétaires de piscines à installer un 
dispositif de sécurité est-elle de nature à 
ralentir l'activité  en France ?
Dans un premier temps, la perspective de cette 
loi, qui devrait imphoser la pause de barrières 
d'une auteur de 1,1 mètre, a eu tendance à 
inquiéter les professionnels de la piscine, 
notamment en raison de problèmes 
d'esthétisme. Cela reste une crainte pour le 
marché, même si le syndicat professionnel du 
secteur participe activement à la  mise en place 
de normes de sécurité et de dispositifs capables 
d'associer sécurité et esthétisme.

Les techniques de construction des piscines 
ont-elles beaucoup évoluées depuis vingt ans ?
Non, les améliorations ont surtout concerné la 
filtration  et l'entretien des piscines en général. 
Aujourd'hui, le particulier veut une piscine 
pratique, facile d'entretien et prête-à-plonger. On 
assiste aussi à un développement rapide des 
systèmes de couverture qui permettent de 
concilier sécurité et maintien de la température 
de l'eau.

La piscine en carrelage a-t-elle encore ses 
adeptes ?
Oui, pour le haut de gamme, on assiste même à 
un engouement pour la piscine en mosaïque. La 
tendance est à une mosaïque très transparente, 
avec des nuances de blanc, de vert ou de bleu 
très clair.

Quelles sont les autres tendances fortes de 
Piscines 2002 ?
On a constaté un  retour en force du bois et de 
gros progrès en matière de douches solaires et 
de robots nettoyeurs. L'autre fait marquant, c'est 
l'arrivée d'un élément nouveau, en l'occurrence 
le spa. Jusqu'à présent, le marché européen était 
très restreint car il ne correspondait pas à notre 
culture. Pour la première fois, cette année, tous 
les leaders mondiaux du spa étaient présents à 
Eurexpo avec une offre beaucoup plus adaptée à 
nos mentalités, à savoir des produits moins tape-
à-l'oeil, sans paillettes ni strass, à la différence de 
ce qui se fait aux Etats-Unis. Bref, un produit plus 
sobre, conçu pour deux ou quatre personnes 
maximum, capable de s'intégrer à l'intérieur 
d'une maison comme à proximité de la piscine 
d'extérieur.
 
Quel est le budget moyen d'un spa ?
Entre 10 000 et 15 000 euros.

Quelles seront les caractéristiques de la piscine 
du futur ?
Toujours plus transparente et plus naturelle pour 
se fondre dans le décor de la propriété. Ainsi, on 
a découvert sur le salon une piscine enterrée, en 
verre, avec des plaques totalement transparentes 
ou teintées (éclairées par fibres optiques), pour 
que la piscine devienne un véritable bassin, à la 
fois esthétique et pratique.
Cette innovation a d'ailleurs reçu le Trophée 
Piscine 2002.


